Formulaire de réclamation

Dans le cadre de la relation précontractuelle ou contractuelle que nous avons initiée :

· La réclamation sera conservée et archivée dans le Registre des Réclamations pendant une durée de trois ans à compter de la date de clôture du dossier ou de la cessation de la relation avec la « partie prenante », en conformité avec le RGPD, puis détruite ou archivée de manière intermédiaire dans le cadre de disposition légales et réglementaires. 


· Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier et au Règlement européen N°2016/679/UE du 27 avril 2016, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité et d’effacement de vos données ou encore de limitation du traitement. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant.













Fiche de réclamation

Nom et prénom du plaignant :
Coordonnées du plaignant :
Adresse : 
Téléphone :			Mail :	
Formation : 			UFA :
Objet de la réclamation :	
Date de transmission : …/…/…
Mode de transmission : 
· Courrier
· Mail
· Téléphone
Description explicite de la réclamation : (Dysfonctionnement identité, date et lieu intervenants, conditions, éventuelles de survenue du dysfonctionnement)			
			
	
		
		
				

		
				

	
				
				
Date de réponse au réclamant : …/…/…  
Mode de transmission :   
· Courrier
· Mail

Date de clôture de la réclamation : …/…/…			
Nom prénom, signature du directeur du CFA :    
Protocole de réclamations

Une organisation 
L’ensemble des réclamations adressées à l’institut de formation seront centralisées par la responsable pédagogique qui en réalisera un traitement centralisé.

Un processus
La réception

Actions										
Toute réclamation doit obligatoirement être formulée :
· Par écrit par l’apprenti réclamant (mail, courrier)
· Ou par le formateur d’une fiche d’événement indésirable
Une plainte écrite doit obligatoirement contenir la date de la plainte, nom prénom, adresse, téléphone du plaignant, désignation de la formation, description des faits et personnes engagées et les attentes du plaignant
Outils									
Demande écrite du réclamant via le formulaire de réclamation

Accusé de réception
Actions										
Le directeur accuse réception de la demande du réclament par email ou par courrier dans un délai de 10 jours suivant la réception de la réclamation.
Une demande de réclamation n’est recevable que si les faits datent de moins de deux mois à la date de la réception de la réclamation et concerne une prestation portée par le CFA GIAPATS ou un de ses UFA
Outils
Accusé de réception

Analyse de la réclamation
Actions										
Le directeur réalise l’examen de toutes les pièces et de toutes les données et si besoins recherche des informations complémentaires.
Outils
Dossier



Deux types de résolution
1. La médiation
Actions										
Le directeur après l’analyse approfondie de la réclamation propose une médiation avec l’apprenti.
Outils
PV de la médiation
2. La résolution après mobilisation de l’équipe pédagogique
Actions										
Le directeur après l’analyse approfondie de la réclamation propose des actions des actions ou des décisions prise avec l’équipe pédagogique.
Outils
Décision écrite
PV de réunion
Actions	 Communication									
Le directeur informe le réclamant de la décision prise par l’équipe pédagogique. Si le plaignant ne répond pas à la réponse écrite qui lui est faite sous 15 jours à dater de la date d’envoi, la réclamation est considérée comme clôturée.
Outils
Courrier d’information de la décision prise, propositions

Clôture des réclamations 
Actions										
Le directeur veille à la mise en œuvre des propositions ou décisions et en assure le suivi.
Le dossier créé pour chaque réclamation sera conservé et archivé pendant une durée de trois ans par le CFA.
Outils
Archivage de l’ensemble des documents






